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La partie publique de la séance commence à 12 h 45.

FORMULATION DE SUGGESTIONS ET DE RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES FONDÉES SUR
L’EXAMEN DES RAPPORTS PRÉSENTÉS PAR LES ETATS PARTIES AU PACTE ET PAR LES
INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES (point 10 de l’ordre du jour) (suite)

– Méthodes de travail du Comité (suite)

1. La PRÉSIDENTE dit que M. Riedel a proposé que les membres du Comité décident que le Président, lors des
sessions futures du Comité, désignera, au début de l’examen oral du rapport périodique de chaque État Partie, un
“orateur principal” qui serait chargé de poser aux membres de la délégation de l’État Partie concerné les questions
des membres du Comité se rapportant à chaque article du Pacte. Bien entendu, tout membre du Comité pourrait
intervenir librement au cours du débat mais cela permettrait d’éviter qu’une même question ne soit posée de façon
répétée aux délégations et, partant, de rationaliser le dialogue.

2. Il en est ainsi décidé.

CLÔTURE DE LA SESSION

3. Après un échange de félicitations et de remerciements, la PRÉSIDENTE prononce la clôture de la session.

La séance est levée à 12 h 50.


